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                                     Centre d’aide et de support 
                                                Mise à jour Plafond de Sécurité sociale et du SMIC  

 
Mise à Jour JANVIER 2026 

 
Principe  
 

Augmentation du SMIC au 1er janvier 2026 : 
 
Le SMIC horaire brut passera de 11.88 € à 12.02 € et le SMIC mensuel brut, passera de  1 801.80 € à 1823.03 €  pour une 
personne à temps plein. ( Décret n°  2025-1228 du 17 décembre 2025). 

 
Le taux du SMIC est applicable aux rémunérations versées au titre des périodes d’emploi effectuées à compter du 1er janvier 
2026. Pour les ETT qui décalent la paie, le taux du SMIC reste fixé à 11.88 € pour les salaires de décembre 2025 versés en 
janvier 2026.  
 
A Mayotte, le montant du SMIC brut horaire passera à 9,33 € (augmentation de 3,90 %), soit 1 415,05 € mensuels sur la base 
de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires. 
 
Plafond Sécurité sociale 2026 : 
 
À compter du 1er janvier 2026 le plafond annuel de la sécurité sociale sera fixé à  48 060  €. Le plafond mensuel s'élèvera à  
4 005 €, soit une augmentation de 2 % par rapport au niveau de 2025. 
 
Ces valeurs s’appliquent aux cotisations et contributions de sécurité sociale dues au titre des périodes d’emploi à compter 
du 1er janvier 2026.  
 
A Mayotte le montant du plafond mensuel de la sécurité sociale sera fixé à 3 022 € au 1er janvier 2026, soit une 
augmentation de 7,1 % par rapport au niveau de 2025. (BOSS, communiqué du 10 décembre 2025). 

 
 

Il est impératif de disposer d’une version de BANCO au minimum du 21 janvier 2026 
 

 
Mise à jour 
 

Les  modifications concernant l’augmentation du Plafond et du SMIC  vous seront proposées automatiquement. 
 

Après la clôture des paies du dernier mois de l’exercice social (décembre) 
 

À la 1ère ouverture de BANCO, le message suivant apparaît : 
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Valider les modifications. 
 
Pour vérifier la bonne application des modifications : 
 

Dans BANCO  
Fichiers … Constantes 
 

 
  
Note : Le programme affiche à côté du montant la date de mise à jour de cette valeur et non la date d’application. 

 


	Augmentation du SMIC au 1er janvier 2026 :

